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Résumé 

 Le but de cette étude est la comparaison de la force de 
préhension chez des judokas invalides vs valides. 20 judokas 
dont 12 valides, âgés de 22.33±4.91 ans, non déficients visuels 
et 8 judokas déficients visuels âgés de 25.5±5.98 ans ont       
pris part à cette étude. Ils appartiennent aux catégories -60, -66, 
-73 kg. Nous avons utilisé un test de force de préhension, 
mesurant la force isométrique des bras à l’aide d’un 
dynamomètre. La force de préhension est significativement plus 
élevée (p<0,05 et p<0,01) pour les mains droite et gauche, 
respectivement, chez les judokas invalides  vs judokas valides. 
En outre, les judokas valides présentent une asymétrie 
fonctionnelle entre la main droite et gauche à p<0,05. 
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Introduction   

Le règlement du judo handisport ne change 

pas de celui des valides à l’exception de 
certains points liés au handicap : après que 
les juges aient amené les athlètes à leurs 
positions respectives, ils retourneront à leurs 
sièges. L’arbitre central annoncera REI ; par 
ce commandement, les athlètes salueront. 
L’arbitre leur fera alors lever les bras pour la 
position du Kumi kata (saisie). Le début du 
combat avec maintien du Kumi kata semble 
aider le judoka (handicapé visuel) à se 
localiser face à son adversaire et sur tapis 
(Carmeni, 1977). Cependant, cette 
préhension mutuelle ne doit pas se défaire 
sauf pour changer de saisie. Ceci implique 
une force constante durant les 5 minutes du 
combat (imposer son Kumi kata), 
différemment du déroulement du combat des 
valides. 

 
  
  
 

  ملخص
بینقوة الإمساك  مقارنة إلىه الدراسة تھدف ھذ

لقد  .و الأسویاء لاعبي الجودو الغیر أسویاء
لاعب جودو منھم  20 شارك في ھذه الدراسة

سنة من  4,91± 2,33سویا یبلغ عمرھم  12

مستویین جھوي ووطني وھم أصحاء البصر 
وكذا ثمانیة لاعبي جیدو من مستوى دولي 

5,98±25,5عمرھم  ویبلغ البصر محدودي

  60سنة و ینتمون كلھم إلى أصناف أقل من 

كلغ. ولقد استعملنا اختبار قوة  73و 66و

نّ إ .س القوة الإیزومتریة للذراعاقیلالإمساك 

أكبر من التي  البصر محدوديقوة الإمساك عند 
الیمنى  ینیتمتعّ بھا الأسویاء، بالنسبة للید

)p<0,05( ) و الیسرىp<0,01 .(فة إلى ذلك إضا
ین بین الید اوظیفی افإن لدى الأسویاء لا تناظر

 ).p<0,05(  الیمنى و الیسرى
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Aussi est-il à signaler que le handicap visuel peut causer certains problèmes 
moteurs, psychomoteurs, d’équilibre, de coordination motrice, des problèmes de 
posture et de difficultés d’orientation pour la pratique du judo (Carmeni, 1977), qui ne 
sont pas sans incidence sur la capacité de force de préhension au Kumi kata, qualité 
que devraient développer les judokas invalides au même titre que les judokas valides 
(Ohlenkamp, 2010). Toutefois, on ne sait pas si toutes ces particularités liées au 
handicap ont une influence sur la force de préhension. En d’autres termes, les judokas 
valides et non valides ont-ils une force de préhension similaire ? 

La présente étude porte sur deux groupes de judokas valides et invalides, afin de 
pouvoir distinguer une des particularités du judo handisport, liée à la force de 
préhension, par rapport au judo valide. L’objectif de cette étude est donc, de comparer 
la force de préhension entre judokas valides et invalides. 

Méthodologie 

Echantillon 

20 athlètes ont participé à cette étude dont 12 judokas valides (JV) et 8 judokas 
invalides (JI). Les principales caractéristiques des deux groupes de judokas sont 
indiquées au tableau n° 01. 

 
Tableau n° 1 - Caractéristiques principales de l’échantillon de l’étude 

 Judokas valides  Judokas invalides  

 Effectifs 

Club Effectifs (12) Club ou région Effectifs (08) 

JCHarrach 

RAMA 

IRCH 

2 

7 

3 

CNN Alger 
Mascara 
Blida 
Annaba 
Tizi Ouzou 

3 
1 
1 
1 
2 

Niveau de 
compétition 

National National et International 

Catégories de poids Légères (-60, -66, -73 kg) Légères (-60, -66, -73 kg) 

Séances/Semaine 5,25±0,97 4,88±0,99  

Durée de Séance 90 minutes 90 minutes 

Classification visuelle Valides 3 B1, 3 B2, 2 B3 

B1: Perception de la lumière dans l’un des yeux jusqu’à la possibilité de reconnaître la 
forme d’une main à n’importe quelle distance et dans n’importe quelle direction. B2 : 
Allant de la possibilité de reconnaître la forme d’une main jusqu’à une acuité visuelle de 
2/60 et/ou d’un champ visuel de plus de 5° et de moins de 20°. B3 : Allant d’une acuité 
visuelle de 2/60 jusqu’à une acuité visuelle de 6/60 et d’un champ visuel de plus de 5° et 
de moins de 20°  
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Matériel  

Trois instruments ont été utilisés dans notre investigation : 

– Une balance : pour la prise du poids des athlètes, de type OHAUS, 3000 series et 
de 50 grammes de précision. 

– Un anthropomètre : de type MARTIN pour la mesure de la taille, se composant 
de 4 branches métalliques et d’une paire de réglettes graduées en centimètre, d’une 
précision de 0,5 cm. La longueur des branches est de 2100mm. 

– Un dynamomètre : de marque (T.K.K 5401 Grip-D, Tokyo, Japon), avec une 
précision de 0.1 Kg de force de préhension et de 0.1 cm de la longueur de poignée. 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure n° 1 - Dynamomètre TKK 5401 Grip-D, Tokyo, Japon 

Protocole 

Les tests ont été réalisés durant la période compétitive pour les deux groupes de 
combattants. Après avoir eu l’accord verbal des athlètes, nous avons recueilli les 
renseignements généraux des athlètes sur une fiche d’investigation, notamment le nom, 
le prénom, la date de naissance, le nombre d’années de pratique, ainsi que le nombre de 
séances, le volume horaire par séance et la catégorie de déficience visuelle pour les 
invalides. Ensuite, nous avons effectué les  mesures anthropométriques,  suivis par le 
test de force de préhension. Ces tests ont été réalisés dans le cabinet médical de la salle 
Omnisport des Issers pour les judokas invalides et, dans le cabinet de la salle du club 
RAMA pour les judokas valides. 

Afin d’assurer le maximum de fiabilité aux tests, nous avons veillé à respecter les 
points suivants : 
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– La réalisation des tests en dehors des séances d’entrainement programmées ; 
– La réalisation des mesures anthropométriques dans un droit bien éclairé, de sol 
régulier conformément aux exigences ; 
–  Toutes les mesures ont été réalisées les matinées ; 
– La vérification de l’état de santé des athlètes inclus dans l’étude : ils étaient tous 
exempts de toute lésion ou de troubles des membres supérieurs. 

Mesures du poids et de la taille 

Le poids : la pesée des athlètes a été réalisée au moyen d’une balance, le sujet étant 
en sous-vêtements. 

La taille : elle est prise au moyen de l’anthropomètre de Martin Siber-Hegner ; la 
mesure est celle séparant le vertex (le point le plus haut de la tête) et le sol. 

Le test de force de préhension 

Le but de ce test est l’évaluation de la force de préhension isométrique des deux 
bras : droit et gauche. Pour la mesure de la force de préhension, nous avons effectué le 
test au moyen d’un dynamomètre à main (TKK 5401 Grip-D ; Takey, Tokyo, Japon). 
Les scores ont été enregistrés en kilogrammes. La précision indiquée du dynamomètre 
était de 0,1 kg. 

Ce test consiste à appuyer la poignée de l’appareil le plus fort possible. Durant cette 
courte durée, le dynamomètre enregistre la plus forte pression de la poignée et l’affiche 
sur le petit écran (figure 01). Les athlètes étaient debout pendant  toute la durée du test, 
le bras sur le côté avec l’épaule légèrement soulevée (à 10°), le coude en extension, et 
l’avant-bras et le poignet en position neutre. Chaque judoka a effectué le test trois fois 
(en alternance avec les deux mains), avec un repos de 1 minute entre les mesures. Nous 
avons pris le meilleur résultat pour chacune des deux mains droite et gauche. Pour 
chaque mesure, la poignée du dynamomètre était ajustée selon l’empan de la main de 
chaque athlète.  

Avant de commencer le test, une description complète et verbale de la nature de 
l’instrument et de son utilisation a été présentée aux judokas. Ensuite, nous leur avons 
proposé d’effectuer des essais pour l’adaptation. Les judokas ont été encouragés à faire 
de leur mieux lors de l’exécution des tests. 

Technique statistique 

Pour la partie descriptive, nous avons calculé les moyennes et les écarts types et 
pour la partie analytique, nous avons comparé les moyennes par le t-test de Student. 

Résultats 

Caractéristiques générales des deux groupes de judokas valides et invalides 

Dans le tableau ci-dessous, les judokas valides paraissent être plus âgés, plus 
lourds, moins grands et moins expérimentés que les judokas invalides. Cependant, les 
différences sont statistiquement non significatives. 
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Tableau n° 02 - Caractéristiques générales des deux groupes de judokas  valides et invalides 

 Âge (ans) Poids (kg) Stature (cm) Âge sportif (ans) 

JV 22,33±4,91 64,57±4,63 169,42±4,06 13,83±4,59 

JI 25,5±5,98 66,5±6,02 166,50±4,14 12±5,21 

t-test ns ns ns ns 
 
Valeurs moyennes ± écart type.  
JV : Judokas Valides.  
JI : Judokas Invalides.  
ns : Différences non significative à p>0,05 des paramètres d’âge, de poids, de stature et d’âge 
sportif. 

Comparaison des valeurs moyennes du test de force de préhension entre les judokas 
valides vs judokas invalides 

D’après la figure n°2, aucune différence de force de préhension n’est enregistrée 
entre la main droite et la main gauche des Judokas Invalides. En revanche, il est loisible 
d’observer que la force de préhension de la main droite des judokas valides est 
significativement plus élevée à p < 0,05 que celle de la main gauche. D’autre part, le 
groupe (JI) a enregistré des valeurs moyennes significativement plus élevées de la force 
de préhension de la main droite (48,1  2,44 Kgf) à p < 0,05 et de la Main Gauche 
(46,34  3,65 Kgf) à p < 0,01 comparées à celles des JV (44,73  3,79 Kgf) et (41,04  
4,50 Kgf) respectivement pour la main droite et la main gauche. 

 
 
Valeurs moyennes ±écart type (Kgf) : Kilogramme force.  
(JV) : Judokas Valides.  
(JI) : Judokas Invalides.  
§ Différences des valeurs moyennes statistiquement significatives à p<0.05 entre la main Gauche 
et la main Droite chez le groupe (JV).  
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* : Différences des valeurs moyennes de la force de préhension de la main Droite statistiquement 
à p < 0.05 entre les groupes (JV) et (JI).   
** : Différence des valeurs moyennes de la force de préhension de la main gauche 
statistiquement significative entre les deux groupes de judokas à p < 0.01.  

Discussion 

Premièrement, l’analyse comparative des caractéristiques des  deux groupes de 
judokas indiquent que les valeurs moyennes de la taille, de l’âge, du poids et du 
nombre d’années de pratique de judo (ancienneté sportive)  présentent une certaine 
similitude. 

Deuxièmement, la comparaison des valeurs moyennes des performances réalisées 
lors du test de force de préhension dénote que la force de préhension moyenne des 
judokas invalides ne diffère pas significativement entre la main droite et la main 
gauche (p < 0,05). En effet, qu’elle soit droitière ou gauchère, la personne handicapée a 
besoin d’utiliser ses deux mains, afin de pouvoir se situer dans l’environnement et pour 
suppléer son manque de vision (Sanschargrin, 2002). 

Le même résultat a été observé par une récente étude (Almansba et al., 2011) qui a 
comparé la force isométrique du judoka déficient et non déficient visuels. De plus, 
selon Carmeni (1997) la pratique sportive développe la sensibilité auditive, celle du 
toucher et des muscles qui vont compenser l’insuffisance de la vue. Surtout, quand il 
s’agit d’une discipline qui exige une saisie avec les deux mains pendant une  longue 
durée, ce qui est le cas du judo handisport.  

Par ailleurs, nos résultats découvrent une force de préhension de la main droite des 
judokas valides plus élevée que celle de la main gauche (p < 0,05). Ce qui corrobore les 
résultats de Filaire et al. (2001), qui sont expliqués par la dextérité que possèdent la 
majorité des gens dans la main droite (Vinot, 2008). Ces résultats correspondent à ceux 
réalisés par les combattants des arts martiaux dans le travail de Schick et al. (2010) 
dont le test était réalisé dans des conditions semblables à ceux de la présente recherche 
(position debout et bras tendu). Par contre, ces résultats ne s’accordent pas avec ceux 
trouvés par Proteau et al. (2007) qui ont révélé des valeurs moyennes de force de 
préhension plus élevées (environ 70kg). Certes, cette étude a examiné la force de 
préhension, mais en position assise bras fléchi vers le haut du bras ou le biceps est le 
plus impliqué, contrairement à notre étude qui a évalué la force de préhension en 
position debout avec les mains le long du corps où le triceps est le plus sollicité. 

Quant à la comparaison entre les deux groupes JV et JI, la force de préhension 
moyenne des judokas invalides est significativement plus élevée à droite (p < 0,05) et à 
gauche (p < 0,01), comparée à celle des judokas valides. Nos résultats divergent avec 
ceux qui sont obtenus ailleurs, ce qui peut s’expliquer par le niveau de performance 
plus élevé chez les JI de niveaux national et international comparativement aux JV  de 
niveau national.  Almansba et al. (2011) n’ont pas relevé de différence significative 
entre des judokas algériens de niveau mondial présentant une déficience visuelle (1B1, 
6B2 and 3B3), les judokas de niveau subalterne non déficients visuels et un groupe 
contrôle (sédentaire). Ces auteurs ont suggéré que les muscles, sollicités lors du test de 
force de préhension avec dynamomètre des bras, ne sont pas  les mêmes que ceux 
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mobilisés par les judokas lors de la phase de préhension (Kumi-Kata). Ils estiment que 
la sensibilité de ce test est insatisfaisante chez le judokas. Dans la même perspective, 
une autre étude (Franchini et al., 2011) n’a montré aucune différence significative de la 
force de préhension exprimée par le temps maintenu en grippant un kimono de judo 
pendu sur une barre fixe. Enfin, une récente étude (Ache Dias, 2011) n’a pas, non plus, 
observé de différence  significative de la force de préhension entre des judokas et des 
non-judokas, confirmant ainsi les résultats d’Almansba et al. (2011). 

D’autre part, si nous prenions l’étude de Schic et al. (2010) comme exemple et en 
substituant la répétition des coups des boxeurs contre le sac et en le comparant par 
l’effet du Kumi kata, le judoka invalide qui combat contre le partenaire/adversaire en 
saisissant des deux mains le kimono durant tout le combat va développer la 
musculature des poignets et des avant-bras et, en conséquence, la force de préhension  
(Zazryn, 2009). Effectivement, les mains jouent le rôle des capteurs qui informent le 
judoka sur les intentions de son adversaire, comme elles lui permettent de lui 
transmettre des pressions (Adams et Ferrie, 1995). C’est le travail des mains (Kumi 
kata) qui conditionne toutes les actions durant un combat de judo : c’est le premier 
élément défensif, limitant, bloquant et interrompant les actions entamées par 
l’adversaire (Cardière et Trille 1988). Cette fonction de prise d’informations sera plus 
développée dans le cas d’un judoka déficient  visuel, car privé de la vision, il fera appel 
aux autres sens, qu’ils soient proprioceptifs, auditifs ou tactiles (Borlon et al., 2001). 
Dans ce cas, le Kumi kata chez le judoka invalide va de permettre d’acquérir plus de 
renseignements sur son opposant, par le biais du sens du toucher (Carmeni, 1997). 

 Il importe de rappeler que notre évaluation de la force de préhension a été effectuée 
lors de la période de compétition, où la majorité des athlètes étaient en régime 
alimentaire et ont perdu une partie considérable de leur poids corporel, ce qui peut 
influencer leur performances de force de préhension. En effet, ce fait est confirmé par 
Clarys et al., (2010), dans leurs travaux relatifs à l’effet de la diète sur les performances 
physiques des judokas. En fait, il serait utile de réaliser cette épreuve avant ou après la 
période compétitive et d’en saisir l’ampleur de la différence avec la présente étude, en 
ne perdant pas de vue que le changement des règles de compétition peut modifier le 
type d’effort à déployer pour améliorer les qualités physiologiques mises en  jeu 
(Rambier, 1991). 

Conclusion 

Le judoka invalide peut pratiquer le judo à un même pied d’égalité que le judoka 
valide. Aussi, en raison de l’insuffisance des informations que le handicapé visuel 
possède sur son environnement et l’incertitude sur l’espace et l’orientation, sa capacité 
motrice est moins développée. Par conséquent, aveugles et mal voyants se caractérisent 
par un comportement particulier. 

Les résultats de cette étude ont dévoilé une force de préhension plus élevée chez les 
judokas invalides comparés aux judokas valides. Cette force se développe de manière 
équitable entre la main droite et la main gauche chez les invalides contrairement aux 
valides, chez lesquels, on assiste à une asymétrie fonctionnelle de la force de 
préhension entre les deux mains. Ceci s’explique d’une part, par le fait que les 
handicapés visuels sollicitent leurs deux mains simultanément et de façon continue 
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pour se situer dans leur environnement et d’autre part, par leur niveau de compétitivité 
plus élevé que celui des valides.  
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